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Communiqué de presse 

Lausanne et Moudon, le 23 avril 2010 

Des requérants d’asile rénoveront le point de St-Eloi à Moudon 

Huit migrants seront impliqués dans un travail d’utilité publique durant trois semaines, 

nouvel exemple de l’excellente collaboration qui existe de longue date entre 

l’Etablissement vaudois d’accueil des migrants (EVAM) et la Municipalité de Moudon. 

Du 10 au 28 mai 2010, deux équipes de quatre demandeurs d’asile se succèderont pour décaper, 
dégraisser et repeindre le pont métallique de St-Eloi, enjambant la Broye près du vieux bourg de 
Moudon. La construction, longue d’une vingtaine de mètres et datant de 1898, sera traitée contre 
la rouille. Le trafic sera maintenu pendant tout le chantier et les piétons priés d’emprunter 
successivement l’un ou l’autre des trottoirs au gré de l’avancement des travaux. 

La fin des travaux sera fêtée le mercredi 9 juin en fin d'après-midi, en présence des autorités 
communales, de représentants de l'EVAM, du personnel de la Voirie et des participants à la 
réfection. 

Ce projet résulte d’une demande de la Municipalité de Moudon, qui prendra en charge les frais de 
matériel et d’équipement ainsi que les indemnités des huit migrants impliqués. Ces derniers 
recevront 300 francs chacun pour 80 heures d’activité, comme le veut le règlement des 
programmes d’occupation de l’EVAM. A noter que les participants sont par ailleurs entièrement 
assistés pour leur hébergement et leur entretien selon les normes admises en faveur des 
requérants d’asile. 

Un coordinateur de l’EVAM, en collaboration avec la Voirie de Moudon, encadrera les deux équipes 
recrutées par la Cellule d’orientation de l’établissement. La commune de Moudon mettra à leur 
disposition un local au sein du Service de la voirie comme vestiaire et lieu de pause. En cas de 
mauvais temps, les participants à ce travail d’utilité publique pourront se voir confier d’autres 
tâches de peinture requises par la commune. 

Cette réalisation prolongera d’autres expériences déjà menées à Moudon avec des migrants 
assistés par l’EVAM : en septembre 2006, les murs de la place des Terreaux avaient été nettoyés 
par les participants au programme d’occupation « bâtiment » de l’EVAM.  Une fresque avait ensuite 
été peinte par un artiste requérant d’asile. De 2006 à 2010, plusieurs autres demandeurs d’asile 
hébergés à Moudon ont coopéré avec les services de la Voirie dans le cadre d’un programme 
d’occupation. L’EVAM encourage ces collaborations avec les villes du canton car elles permettent 
aux migrants de se sentir utiles, d’améliorer leur image et de favoriser leur intégration. 

 

Renseignements :  

- Emmanuelle Marendaz Colle, chargée de communication EVAM, 021 557 06 06 

- Claude Vauthey, greffe municipal de Moudon, 021 905 88 88 

 


